






dévoyé ne soit le déshonneur de la famille, il est
temps de le mettre dans les ordres ou le métier des

armes."
Ce fut en vain qu'il essaya de le faire intercepter

par Guillaume le fils aîné sur le chemin de ses indi­
gnes rendez-vous. Les deux frères faillirent en
découdre à l'épée. Redoutant la fougue de son
frère, Guillaume préféra éviter le combat.

Convoqué par son père auquel il se dérobait
depuis des jours, "Père, dit Thibaut pour sa défense,
j'ai donné ma parole. Sachez que je suis un homme
d'honneur." Et le père en retour: "Sachez, mon fils,
que j'ai une autre conception de l'honneur. Je n'ac­
cepterai jamais pareille mésalliance."

Menace d'emprisonnement, privation de ressour­
ces, perspective d'être chassé et poursuivi devant le
tribunal de l'inquisition ecclésiastique, rien ne fit flé­
chir la détermination du jeune homme. Il fallait pour­
tant réagir avant le mariage proche du fils aîné avec
la fille d'un GUILHEM de Montpellier. prévenir l'omb­
re d'un scandale. Avec l'accord du baron, la garde
seigneuriale déboula un matin chez le bourrelier
MATHIEU et emmena le roturier pour être emprisonné
et jeté aux fers, accusé de malversations à l'égard
de la Seigneurie. Affolée, la belle Jehanne accourut
jusqu'au château de Ceyras, décidée à délier son
amant de son engagement. Prévenu par un compli­
ce, le perspicace Thibaut l'arrêta à la porte du châ­
teau.

- Que viens-tu faire ici?
- Mon père est en prison à... cause de.. .
- Je le sais.
- Thibaut, je t'en supplie, renonce à notre union.

Laisse-moi libre.
- Fille, retourne chez toi. Je sais ce que j'ai à faire.
Il la serra dans ses bras et l'embrassa longue­

ment. "Va et fais-moi confiance."
Le soir même, le seigneur de Ceyras put annon­

cer avec orgueil que son fils Thibaut allait sous peu
s'engager pour le Croisade dans l'armée du roi
LOUIS VII.

Le temps de préparer armement et monture, le
généreux croisé vint encore voir le belle Jehanne,
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(son père avait été libéré) promettant à celle qu'il

avait si lestement séduite qu'il reviendrait la prendre

pour lui offrir la seigneurie qu'il se serait taillée dans

les terres des infidèles. On ne sait jusqu'à quel point

elle le crut.
_ Quoi qu'il t'arrive, Dieu nous réunira, dit-elle

avec la foi des âmes simples.

Il partit à la fin de l'été, par un jour de grand vent,

sous un ciel lourd de nuages rougeoyants, hautain

sur son destrier qui piaffait. Il allait à Aigues-Mortes

s'embarquer avec la troupe des princes.
Les mois passèrent. Jehanne grossit, enceinte

des œuvres de son noble amant. Puis l'enfant

naquit, qu'elle appela "Thibaut Aimé". Pour le

Seigneur de Ceyras, il ne fut pas question de recon­

naître à cet enfant quelque droit au lignage. On le

désigna avec mépris : le "bâtard aimé".

Il grandit d'abord dans la petite maison du bour­
relier où sa mère continuait de se vouer aux soins de

son propre père et de ses deux jeunes frères. Puis

un jour, des preux chevaliers de retour de la Terre

Sainte apportèrent la tragique nouvelle. Le vaillant
Thibaut avait trouvé la mort devant les remparts de

Damas, la poitrine transpercée par une flèche.

Avant d'expirer, il aurait dit à ses compagnons qu'il
entendait les trompettes sonner au donjon de

Clermont. Un hiver, le bourrelier mourut, et Jehanne

se retira avec son fils au couvent de Gorjan.

Le seigneur de Ceyras ne fut pas pour sa part
épargné par le malheur. Guillaume, son fils aîné,
l'héritier légitime, périt en combattant les Albigeois,

et ses deux enfants, de santé chétive, moururent

coup sur coup d'une fièvre pernicieuse. Sur son lit

de mort, l'intraitable vieillard se vit réduit, dans le but

de sauver sa lignée, de remettre sa succession au

fils naturel de Thibaut. Les existences étaient cour­

tes en ce temps-là . La vie devait faire feu de tout

bois contre les assauts de la mort, ou parfois s'en

jouer, comme ici, en ramenant sur le devant de la

scène l'enfant né d'une rencontre insolite survenue,

un matin de juin, sur les rives du Rhônel.
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